
Comment déclarer un salarié avec horaire variable ?

Réponse courte

Pour déclarer un salarié avec horaire variable, il faut mentionner explicitement ce régime dans le contrat de travail ou

dans un avenant, en précisant les plages horaires fixes et mobiles, la durée de travail de référence et les modalités

de récupération ou de compensation des heures. Cette formalisation écrite doit être remise au salarié et conservée

par l’employeur.

Lors de la déclaration préalable à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et au Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS), l’employeur doit indiquer le régime d’horaire variable via la plateforme électronique du CCSS. En cas

de modification ultérieure de l’horaire, une déclaration modificative doit être effectuée auprès des autorités

compétentes.

L’employeur doit également tenir à disposition de l’ITM le plan d’organisation du travail et les relevés individuels

d’heures, et garantir la conservation de ces documents pendant au moins cinq ans. Un système fiable

d’enregistrement des heures et un encadrement humain doivent être mis en place pour assurer la conformité et la

transparence du dispositif.

Définition

L’horaire variable, au Luxembourg, est un mode d’organisation du temps de travail permettant au salarié de

choisir ses heures d’arrivée et de départ dans des plages horaires déterminées par l’employeur. Ce système

s’oppose à l’horaire fixe et doit respecter la durée légale ou contractuelle du travail. L’horaire variable implique la

fixation de plages fixes (présence obligatoire) et de plages mobiles (choix laissé au salarié), ainsi qu’un cadre

précis de suivi et de contrôle.

L’instauration d’un horaire variable nécessite une formalisation écrite, une information claire du salarié et une

traçabilité des heures effectuées. Ce dispositif doit garantir l’égalité de traitement entre les salariés et respecter

les droits fondamentaux liés à la durée du travail.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un horaire variable est subordonnée à l’élaboration d’un plan d’organisation du travail, précisant

les plages fixes et mobiles, la durée hebdomadaire de référence, et les modalités de contrôle du temps de travail.

L’accord du salarié n’est pas requis si l’horaire variable est instauré unilatéralement par l’employeur, sauf disposition

conventionnelle contraire.
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L’employeur doit respecter les limites maximales de la durée journalière (10 heures) et hebdomadaire (48 heures) du

travail, ainsi que les temps de repos quotidiens et hebdomadaires prévus par le Code du travail. L’horaire variable ne

peut être appliqué que si un système fiable d’enregistrement des heures est en place, garantissant la traçabilité et la

transparence.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être assurée lors de la mise en œuvre de l’horaire variable, et toute

modification substantielle doit être encadrée par une procédure d’information et, le cas échéant, de consultation du

personnel.

Modalités pratiques

La déclaration d’un salarié sous horaire variable intervient lors de l’établissement du contrat de travail ou d’un

avenant, qui doit mentionner explicitement la nature variable de l’horaire, les plages horaires fixes et mobiles, la

durée de travail de référence, ainsi que les modalités de récupération ou de compensation des heures.

Lors de la déclaration préalable à l’Inspection du travail et des mines (ITM) et au Centre commun de la sécurité

sociale (CCSS), l’employeur doit indiquer le régime d’horaire variable dans les informations transmises, notamment

via la déclaration d’affiliation sur la plateforme électronique du CCSS. En cas de modification ultérieure de l’horaire,

une déclaration modificative doit être effectuée.

L’employeur doit tenir à disposition de l’ITM le plan d’organisation du travail, les relevés individuels d’heures, et

garantir la conservation de ces documents pendant au moins cinq ans. Un encadrement humain doit être prévu pour

accompagner la gestion des horaires variables et répondre aux questions des salariés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser l’horaire variable par écrit, même en l’absence d’obligation expresse, afin de

prévenir tout litige relatif à la durée du travail. L’employeur doit informer le salarié de manière transparente, en lui

remettant un exemplaire du plan d’organisation du travail et en expliquant les modalités de suivi des heures.

L’utilisation d’un système électronique d’enregistrement des heures est fortement conseillée pour garantir la fiabilité

des données et faciliter la production des justificatifs en cas de contrôle. Toute modification substantielle de l’horaire

variable doit faire l’objet d’une information préalable du salarié et, le cas échéant, d’une déclaration modificative

auprès des autorités compétentes.

Il est également conseillé de consulter la délégation du personnel, le cas échéant, et de veiller à la conformité des

pratiques avec les principes de non-discrimination et d’égalité de traitement.
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Cadre juridique

Articles L.211-1 à L.211-10 du Code du travail : organisation et durée du travail, horaires variables,

modalités de mise en place.

Article L.211-28 du Code du travail : obligation de tenue et de conservation des relevés d’heures.

Article L.225-1 du Code du travail : égalité de traitement entre salariés.

Article L.414-1 du Code du travail : consultation de la délégation du personnel en cas de modification

substantielle de l’organisation du travail.

Article 1er du règlement grand-ducal du 31 octobre 1996 relatif à l’affiliation des salariés auprès du CCSS.

Règlement grand-ducal du 14 avril 2020 relatif à l’enregistrement du temps de travail.

Articles L.312-1 et suivants du Code du travail : sanctions administratives en cas de non-respect des

obligations.

L’absence de déclaration correcte d’un horaire variable, le défaut de tenue des relevés d’heures ou la non-information du salarié

exposent l’employeur à des sanctions administratives, à un risque de requalification des heures effectuées en heures

supplémentaires, et à des litiges en matière d’égalité de traitement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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